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En 1789, la société est divisée en trois ordres : le clergé (gens d’église), la noblesse (comtes, ducs…)et le 
tiers état (97 % de la population : bourgeois, paysans, artisans...).  
Il n’y a plus d’argent dans les caisses du royaume qui est très endetté . Les paysans ne supportent plus la 
misère et en ont assez d’être les seuls à payer des impôts pour des nobles et des membres du clergé qui 

bénéficient de privilèges. 

Le 5 mai 1789, Louis XVI convoque les Etats généraux avec des représentants 
des trois ordres qui sont chargés de rédiger pour chaque ordre des cahiers de do-
léances (cahiers de réclamations). Le tiers état comprend vite que le Roi ne veut 
rien faire pour eux. 

Le 17 juin 1789, dans la salle du jeu de paume, les députés du tiers état se procla-
ment Assemblée nationale et promettent de donner une constitu-
tion à la France. C’est le Serment du Jeu de Paume. 

Le 14 juillet 1789, devant l’entêtement du roi, le peuple parisien 
s’arme et décide de prendre la Bastille, prison royale symbole de 

la Monarchie absolue. C’est le début de la Grande Peur : les 

paysans s’en prennent aux seigneurs partout en France. 

Le 4 août 1789, les députés des 3 ordres votent l’aboli-
tion des privilèges : c’est la fin de tous les avantages pour 
les nobles et le clergé. C’est la fin des 3 ordres et de l’An-

cien régime. 

Pour affirmer l’égalité de tous, l’Assemblée adopte le 26 août 1789, la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen qui précise que « tous les hommes naissent 
libres et égaux en droits ». Les Français sont des citoyens et ils forment la Nation. 



 Monarchie absolue Monarchie constitutionnelle 

Pouvoir législatif 
Qui fait les lois ? 

le roi l’Assemblée législative 

Pouvoir exécutif 
Qui fait appliquer les lois ? 

le roi 
le roi mais peut utiliser un droit de 
veto (s’opposer à l’application d’une 
loi avec laquelle il n’est pas d’accord) 

L’Assemblée nationale réorganise l’administration et la justice en 
France. Pour régler les dettes de l’Etat, elle décide de vendre les biens 

du clergé.  

Le roi s’inquiète et refuse tous ces changements. Il décide 
de fuir à l’étranger. Dans la nuit du 20 au 21 juin 1791, 
Louis XVI quitte Paris avec sa femme Marie-Antoinette et 
toute sa famille. Il est rattrapé à Varennes, ramener à Paris. 

Le 3 septembre 1791, l’Assemblée nationale constituante finit enfin d’élaborer la Constitution. Celle-ci 
prévoit la séparation des pouvoirs  et l’Assemblée devient Assemblée législative. C’est le début de la Mo-
narchie constitutionnelle.  

Je connais ma leçon si...Je connais ma leçon si...Je connais ma leçon si...Je connais ma leçon si...    

• je connais les bornes historiques de la période, 

• je sais expliquer les causes de la Révolution française, 
• je connais le sens de la prise de la Bastille, 
• je sais expliquer une illustration, 

• Je connais la différence entre la Monarchie absolue et la Monarchie constitutionnelle, 
• je connais les principales dates et les personnages principaux de la Révolution française, 
• je sais expliquer les mots : privilèges, Etats généraux, cahier de doléances, clergé, no-

blesse, tiers état, société d’ordre, Ancien régime, révolution, monarchie absolue, monar-

chie constitutionnelle. 

Attention ! Lors de l’évaluation, 1 point sera attribué si les noms propres (personnages, 
lieux…) de la leçon sont correctement orthographiés, et 1 point si l’orthographe 
« générale » est globalement respectée. 
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